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DÉCISION 

[1] Le 20 mars 2018, la Commission des transports du Québec (la Commission) 
rendait la décision 2018 QCCTQ 0624 pour une demande de Non-respect d’une 
condition. 

[2] En effet, une erreur s’est glissée à la page 5 dans le dispositif de la décision 
2018 QCCTQ 0624. En effet, le paragraphe suivant :  

REMPLACE la cote de sécurité de Les Entreprises J.M.C. inc., portant la 
mention « conditionnel », par une cote de sécurité portant 
la mention « insatisfaisant » ; 

Aurait dû se lire : 
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REMPLACE la cote de sécurité de Les Entreprises J.M.C. inc., portant la 
mention « satisfaisant », par une cote de sécurité portant la 
mention « insatisfaisant »; 

[3] L’article 17.2 de la Loi sur les transports1 prévoit que la Commission peut 
rectifier une décision s’il y a erreur d’écriture ou de calcul. 

[4] CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rectifier la décision 2018 QCCTQ 0624. 

[5] CONSIDÉRANT l’article 17.2 de la Loi. 

 

POUR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

 

 

RECTIFIE la décision pour que le paragraphe du dispositif de la page 5 
se lise comme suit : 

REMPLACE la cote de sécurité de Les Entreprises J.M.C. 
inc., portant la mention « satisfaisant », par une cote de 
sécurité portant la mention « insatisfaisant »; 

 
 
 
 
 
 
 
 Christian Jobin, 
 Juge administratif. 
 
 
 

                                                           
1 RLRQ, chapitre T-12. 


